
Compte-rendu du C.A. du 3 octobre  2008

Présent : Alirot Jean-Louis, Auclair Emmanuel, Barmaverain Gilles, Brondex Claude, Fleurantin Michèle, 
Fortunato René, Gilles Robin, Girod Denis, Gittard Jacques, Leger  Pierre, Patty Roland, Virot Robert

Excusé : 

Absents : Chevrier-Gros Serge, Dubourgeat Jacques, Guzzi Alain, Tetu Jean-Pierre

1. Validation du compte rendu précédent
CA du 5 septembre 2008 : validé

2. Activité
L’instruction est en baisse. 942 heures ont été réalisées soit 6 heures de moins qu’en 2007.

3. Négociations avec le Simacs
Par courrier, le Simacs est prévenu de nos intentions de pouvoir disposer du terrain voisin et 
d’acheter pour 500 à 750€ la tente de l’ex bar restaurant (300€ neuve, vendue 1500€ au 
Simacs).

4. Rangement des tables
Pour la saison hivernale, contre le vol sur le terrain voisin et sous la tente.

5. Tarifs des cotisations Club
Hausse de 5% mais avec en compensation un maintien du tarif des heures de vol.

6. Tarifs des heures de vol
Tarif inchangé malgré les précédentes hausses de carburant.

7. Portes du hangar
Pas de devis actuellement.

8. Mécanique
F-GOAV : arrêté à 2600 heures pour changement moteur, problème de soupape.
F-GVOR : radio à 1000€ plus les accessoires.

9. Karting
15 personnes environ ont participé à la séance Karting le dimanche 12 octobre.

10. Automate carburant
Actuellement :

L’entretien de la partie aérienne est à la charge de TOTAL
L’entretien de la cuve est à la charge du Simacs
Le carburant est la propriété du Club



Avec l’automate :
L’essence est la propriété de TOTAL, l’erreur est interdite
Obligation quotidienne du contrôle de la cuve (purge)
TOTAL redistribue 1500€ fixe plus 2 fois 30€ par mètre cube en échange de 

l’entretien

11. Questions diverses
Différences entre les relevés de compteur horaire et de tachymètre :
PA28 F-GFGX 12% d’écart
DR400 F-GHYQ 7%
F152 F-GOAV 20%

Le secrétaire de séance
Jean-Louis Alirot


